
 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2216                                DU 05/03/2008 
 
 
 

Objet : Enquête pour définir la pénurie dans l’enseignement fondamental en immersion  
  linguistique.  
  Année scolaire 2007-2008 
 

Réseaux  : Tous réseaux 
Niveaux : Enseignement fondamental en immersion 
Période  : En vigueur à partir du 03 mars 2008 

 
 
 

 A Madame la Ministre, Membre du Collège de la 
Commission communautaire française chargée de 
l’enseignement ; 

 A Mesdames et Messieurs les Gouverneurs de 
Province ; 

 A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 

 Aux Directions des écoles officielles de l’enseignement 
fondamental ordinaire subventionnées par la 
Communauté française ; 

 Aux Pouvoirs organisateurs et Directions des écoles 
libres d’enseignement fondamental ordinaire 
subventionnées par la Communauté française ; 

 Aux Chefs des établissements de l’enseignement 
fondamental ordinaire organisé par la Communauté 
française ; 

 Aux syndicats du personnel enseignant ; 

 Aux Fédérations des Pouvoirs organisateurs. 

 

 

 

Autorités : A.G.P.E. Signataire :  Alain BERGER, 
Administrateur général a.i. 

 
Gestionnaires : A.G.P.E. – S.G.C.C.R.S. 
Coordination générale :   M. LEFEBVRE, Directeur général adjoint f.f. 
Personnes-ressources :  M. ADNAN, Cellule de Prospective de l’emploi 
 M. LAKHAL, Cellule de Prospective de l’emploi  

  
 
 
Référence : AB/JL/TA 
 
 
 
Renvois : 
Nombre de pages : 2 
Annexe :  
Téléphone pour duplicata : 02/413.33.63 
Mots-clés :  Enquête, Pénurie, Fondamental en immersion linguistique 



 2

 
 
 
Objet : Enquête pour définir la pénurie dans l’enseignement fondamental 

en immersion linguistique.  
 

Année scolaire 2007-2008. 
 
 
 

Comme prévoit le décret du 12 mai 2004 relatif à la définition de la pénurie et à certaines 
Commissions dans l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté française, le 
Gouvernement arrête, chaque année, une liste des fonctions touchées par la pénurie pour l'ensemble 
de la Communauté française ou pour une ou plusieurs zone(s) géographique(s). Pour établir cette 
liste, le Gouvernement reçoit les propositions des Commissions zonales de gestion des emplois ainsi 
que de nombreuses données et statistiques communiquées par divers intervenants. 
 

Dans ce sens, une enquête sur la pénurie dans les établissements de l’enseignement 
fondamental concernés par l’immersion linguistique vous est envoyé. Un questionnaire voulu 
simple et rapide a été constitué pour répondre à la question principale suivante : « quelle est le 
nombre de périodes pour lesquelles vous n’avez pas pu recruter ? ». Le questionnaire est donc 
destiné à constater, par fonction, les emplois non pourvus.  

 
L’enquête se fera au moyen d’un formulaire informatisé transmis par la Cellule de 

prospective de l’emploi dans l’enseignement via vos adresses mail administratives. Une assistance à 
l’encodage est prévue avec le formulaire. 

 
Dans cette enquête, il vous est demandé de considérer l’ensemble de l’année scolaire 

2007-2008 pour constater, par fonction, les emplois non pourvus pendant la période du 
1.11.2007 au 13.6.2008.  

 
Le formulaire devra être complété au fur et à mesure de cette période et devra être transmis 

par courriel à la Cellule de prospective de l'emploi avant le 30 juin 2008 aux adresses figurant sur le 
formulaire. 
 

Je vous remercie déjà pour votre précieuse collaboration et vous prie de croire, Madame la 
Directrice, Monsieur le Directeur, en ma considération distinguée. 

 
 
 

L’Administrateur général a.i., 
 
 
 
 
 
Alain BERGER 
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